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Plus chers pour la Sécu, les soins en maison médicale? Non!
• Une étude démontre que, pour la
Sécurité sociale, les coûts sont identiques.
Pour les patients, c'est avantageux,

Q u'est-cc qui coùte plus cher il l'assurancc-
maladic : le système des soins il l'acte (les pa-
tients paient leur consultation et sont rem-
boursés ensuite pour une part par lrur mu-

tuelle) ou le système du forfait (payé il une maison
médicale. indépendamment de sa consommation
de soins)? Réponse: les coùts sont quasi identiques.
En 2014, eHl's étaient ainsi de 20ï4l'uros par an
par personne pour les patients qui fréquentaient
les maisons médicales et de 1080 euros par per-
sunllC et pal' an dans le système il l'acte.
c'est la première conclusion tiree par l'Agence in-

ternmtualiste (AtM) d'une étude qui a comparé
deux ét'hantillons de 50000 per50nnt'S, avec les
mi'mex caractél1stiqlles, dans les deux systémes de
soins de prcmière lil(nt·.

En entrant dans le détail. on remarque que les dé-
pens!', en premit're ligne de soins (médecine, kiné-
sithérapie et soins infirnlÎers) sont plus élevées
dans le système au forfait (41 3 euros par an par
personnl" con ln' 210 euros dans l!· xyxti-me à
l'actl'). Mais ce surcoût esl intégralement compensé
pal' les écononlles L'éalisées en delLxièllll'lignc (lll(!-

dicamcnts, hospitalisatiuns, prises cn charge insti-
tutionnalisl'e, etc). On mnstate en eflet que pour
('Cs soins-ci, les dépenses sont de 1 661 € annuels
pour les patients au fodait, contre 1 8ïO € pour
ceux dans le système il l'acte.

Moins d'antibiotiques
Si, pour l'lnami. au tota!. c'est chou vert et vert

chou. pOUl' les patients. le système lodaitail'e est
moins coùtelL'{' Un : il n 'y a pas de tickets modéra-
teurs en première li~ne (pas de quote-part person-
nelle il payel' :l chaque consultation). Deux: comme
il y a moins de prestations de soins en deuxième li-
gne et de médicaments prescrits, les Irais supportés
par le patient sont aussi moins importants.
Les résultats obtenus sur la base de certains indi-

eateurs de qualité sont aussi meilk'urs dans les
maisons médicales. F.xemples : la \'aelinalion con-
tre la grippe des personnes â~ées et le dépistage des
cancers du col de l'utérus et du scin chez les fem-
mes sont plus frt'qur,nts. T.cs prescriptions d'anti-
biotiques y sont aussi plus mesurées et plus adé-
quates, On prescrit aussi plus souvent les versions
moim chères des mi,dicaments. Fnt1n, les diahéti-
'lues sont mieux sui\is. Il reste néanmoins une
marge de progression importante au regard des re-
commandations nationales et internationales.
ajoutl'l'agencc internmtualiste.
L'étude eonlirme par aillelU'Sque les maisons mé-

dicales offrent une prise en ('harge de première li-
gne largement accessible aux populations plus fra-
giles sm le plan socio-écollomique et donc plus ex-
posées an risque de report de soins.
si le système il l'acte reste très largement majori-

tait·c, l'afliliation à une maison médicale a COlllIU
une croissance rapide au cours des dernières an-
nées:;3 .".de la patientèle belge a désormais recours
au système au (briait.

An.H.

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 8/12/2017

Matières fédérales - Santé La Libre Belgique


